
Maîtrise d’ouvrage publique
Construire ou réhabiliter un bâtiment

L’assistance à maîtrise  
d’ouvrage (AMO)

Les maîtres d’ouvrage sont aujourd’hui confrontés à la complexité croissante des opérations 
de construction ou de réhabilitation qu’ils ont à mener. Un contexte économique contraint, 
une multiplicité d’acteurs, une exigence de plus en plus forte sur la qualité des projets (en-
vironnemental, énergétique, exploitation maintenance, qualité d’usage, …) sont autant de 
thématiques que les maîtres d’ouvrage doivent prendre en compte. De ce fait, ils sont ame-
nés à missionner des spécialistes appelés assistants à maîtrise d’ouvrage pour les aider de 
manière ponctuelle ou continue dans leur mission de maître d’ouvrage.

Cette fiche a pour vocation de présenter synthétiquement les différentes composantes de 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage.

Cette fiche fait 
partie d’une 

collection de dix 
fiches relatives 

à l’exercice de la 
maîtrise d’ouvrage 

publique.  
Elle est destinée 
principalement 
aux structures 

publiques exerçant 
occasionnellement 

le rôle de maître 
d’ouvrage. Cette 

collection a 
pour objectif de 

donner l’essentiel 
à connaître sur 

l’exercice d’un tel 
métier.
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1. L’assistance à maîtrise 
d’ouvrage : c’est quoi, pourquoi 
y avoir recours ?

La  notion  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage
recouvre  les  missions  qu’un  maître  d’ouvrage
peut confier à des prestataires spécialisés dans
différents domaines pour l’aider à assumer son
rôle et ses responsabilités tels qu’ils sont définis
dans la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à
la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d’œuvre privée dite loi « MOP ».

La complexité croissante des opérations (multipli-
cation des acteurs, une meilleure prise en compte
des utilisateurs et des usagers, des délais souvent
contraints, la prise en compte du coût global, une
technicité et des performances accrues…) néces-
site d’avoir des connaissances larges et pointues
sur  de  nombreuses  thématiques  (administrative,
technique, financière, organisationnelle).

Les maîtres d’ouvrages ne disposant pas de l’en-
semble  des  compétences  nécessaires  doivent
recourir à des prestataires privés appelés assistants
à maîtrise d’ouvrage qui leur permettront d’assumer
pleinement  leurs  missions  et  responsabilités  de
maître d’ouvrage au sens de la loi « MOP ».

2. L’assistance à maîtrise 
d’ouvrage : le contexte 
réglementaire

La loi « MOP » définit le rôle et les obligations du
maître  d’ouvrage  ainsi  que  les  missions  du
maître  d’œuvre.  Elle  introduit  et  encadre le
recours  à  deux  types  d’assistance  à  maîtrise
d’ouvrage que sont :

• la conduite d’opération ;

• le mandat.

Ces  deux  types  de  missions,  portant  sur  la
conduite  opérationnelle  des  opérations,  consti-
tuent  les  principales missions  d’assistance  à
maîtrise  d’ouvrage.  Ce  sont  des  assistances
générales qui n’interdisent pas le recours à des
assistances  plus  ponctuelles  au  cours  d’une
opération.

En effet,  au-delà  de ces missions d’assistance
prévues  par  la  loi,  sont  apparues  différentes
missions  complémentaires réalisées  par  des
prestataires  qui  complètent  et  élargissent
l’offre  d’assistance  à  laquelle  peut  recourir  un
maître d’ouvrage public pour mener à bien ses
opérations.

3. Des prestations 
intellectuelles à la carte

Pour  une  collectivité  ne  disposant  pas  des
ressources  internes  suffisantes,  les  missions
d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  permettent
notamment d’éclairer et de sécuriser les prises
de décisions sur les enjeux et la faisabilité des
projets, les attentes et besoins des usagers, la
passation  des  contrats  pour  la  réalisation  des
études  et  travaux,  le  montage  financier  des
projets, le suivi des études et travaux, la récep-
tion et la mise en service, voire l’exploitation de
l’équipement.

Ces  missions  peuvent  être  envisagées  quelle
que  soit  la  taille  des  projets et  doivent  être
définies et adaptées à la nature de l’opération.

On peut citer principalement l’aide :

• aux diagnostics ;

• à la programmation, à la qualité environne-
mentale, à la concertation ;

• au  montage  financier, technique  et  juri-
dique ;

• à la prise de décision par production d’avis à
différentes phases clés du projet ;

• à la mise en service de l’équipement ;

• à l’exploitation de l’ouvrage.

Il s’agit de missions de prestations de service
à  définir  en  fonction  des  besoins  et  du
contexte.

Elles peuvent avoir un caractère général ou être
très spécialisées. À l’exception des missions de
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La conduite d’opération est une mission 
d’assistance générale à caractère 
administratif, financier et technique, 
aidant le maître d’ouvrage à assumer ses 
responsabilités. La personne exerçant la 
conduite d'opération n'a aucun pouvoir de 
décision.
Le mandat permet au maître d'ouvrage de 
se faire représenter. Il n’opère en aucun 
cas un transfert de maîtrise d’ouvrage. Le 
mandataire ne se substitue pas au maître 
d’ouvrage qui reste responsable de 
l'opération.

Il est rare qu’un maître d’ouvrage dispose au 
sein de ses services de l’expertise sur 
l’ensemble des domaines concernés par la 
réalisation d’un équipement public. Dans ce 
cas, le maître d'ouvrage a tout intérêt à 
s'attacher les services d'un prestataire ad hoc.



conduite d’opération ou de mandat définies par
la loi « MOP » , on peut véritablement parler de
prestations à la carte.

Dans tous les cas, elles doivent faire l’objet d’un
contrat  spécifique précisant  clairement  au
minimum :
• l’objectif de la mission ;

• le périmètre d’étude ;

• les conditions de réalisation et de rémunéra-
tion ;

• le résultat attendu.

4. L’assistance à maîtrise 
d’ouvrage : un panel 
d’interventions possibles tout 
au long d’une opération

Les prestataires assurant des missions d’assis-
tance à maître d’ouvrage restent dans  un rôle
de conseil, ainsi ils ne peuvent se substituer au
maître  d’ouvrage.  Seule  la  mission  de  mandat
prévoit  l’exercice de tout  ou partie  des attribu-
tions relevant de la maîtrise d’ouvrage, mais de
façon très encadrée.

En conséquence, le maître d’ouvrage assume la
responsabilité des décisions qu’il aura prises sur
la base des conseils de ses assistants. C’est là
une différence notable avec les obligations des
maîtres d’œuvre qui sont appelés en responsabi-
lité en cas de sinistre.

En fonction de ses besoins, le maître d’ouvrage
peut  recourir  à  des  assistances  dites  « géné-
rales », ou des assistances spécialisées durant :
• les études pré-opérationnelles (phase amont

du projet)

• la réalisation du programme, la conception,
et la réalisation de l’ouvrage (phase opéra-
tionnelle) ;

• la mise en service et l’exploitation de l’équi-
pement (phase aval).

4.1. En phase amont : les études 
pré-opérationnelles

Le  maître  d’ouvrage  doit  mener  une  réflexion
stratégique préalable, permettant, d’une part, de
confirmer  l’intérêt  du  projet  pour  la  collectivité
ainsi que sa faisabilité et, d’autre part, de l’ins-
crire dans une politique de développement cohé-
rente  et  durable  à l’échelle  de son territoire.  A
l’issue de cette phase, le maître d’ouvrage doit
être  en  mesure  de  prendre  la  décision  de
« lancer » ou non l’opération.

■ Les principales missions 
d’assistance

L’expression, la confirmation des besoins, la véri-
fication de l’opportunité:

• recensement des besoins à court, moyen et
long termes auprès des utilisateurs, usagers
et  partenaires  potentiels  du  futur  équipe-
ment ;

• analyse de l’offre actuelle sur le territoire de
la collectivité vis-à-vis des besoins ;

• bilan de la situation présente et des perspec-
tives d’évolution.

La  cohérence  vis-à-vis  de  l’aménagement  du
territoire et vis-à-vis du long terme :

• analyse des potentialités existantes permet-
tant de répondre aux évolutions souhaitées ;

• recherche des possibilités de rationalisation
ou mutualisation des moyens et ressources
sur  un  territoire  élargi  (intercommunalité,
convention avec d’autres maîtres d’ouvrage,
regroupement …) ;

• recherche des liens potentiels avec d’autres
activités ;

• prise en compte des contraintes d’aménage-
ment liées à la localisation de l’équipement,
en particulier son accessibilité extérieure et
la  possibilité  d’assurer  la  continuité  de  la
chaîne  du  déplacement,  sa  proximité  avec
les lieux de résidence des usagers, sa cohé-
rence avec les autres services offerts par la
collectivité,  son  impact  environnemental  en
matière de déplacements.

La recherche des scénarios possibles et la faisa-
bilité de l’opération :

• élaboration  de  scénarios  sur  l’éventail  des
réponses  envisageables  (réutilisation  d’un
ouvrage existant, regroupement, équipement
neuf, externalisation de la prestation…) ;

• analyse comparative des scénarios retenus
tenant compte de l’ensemble des contraintes
et des attentes du maître d’ouvrage ;

• aide au choix d’un scénario.

■ Quelques missions d’assistance 
spécialisées

En fonction de ses besoins, le maître d’ouvrage
peut  missionner  des  assistants  spécialisés
disposant de compétences en :

• économie de la construction ;

• évaluation des risques juridiques ;

• sciences humaines (sociologue, …) ;

• qualité d’usage...
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4.2. En phase opérationnelle : 
du programme à la réalisation

Le maître d’ouvrage doit finaliser le programme
de  construction  et  le  montage  financier,  puis
mettre en place les prestataires intellectuels du
projet, suivre la réalisation des études, choisir les
entreprises  et  réceptionner  l’ouvrage  avec  ou
sans réserve.

■ Les principales missions 
d’assistance

La réalisation du programme de l’opération :

• il  est rédigé à l’attention du maître d’œuvre
et  constitue  le  cahier  des  charges  et  un
projet support de communication ;

• il  est établi  sur la base du scénario retenu
lors des études de faisabilité ;

• il  précise les objectifs de l’opération,  décrit
son  contexte,  donne  les  fonctionnalités  de
l’ouvrage  et  les  attentes  en  matière  de
performance technique, fixe les objectifs en
matière de coût d’investissement et de délai
de mise en service.

La réalisation du bilan financier prévisionnel, son
suivi et la mise en place des financements :

• il  est  impératif  que  le  maître  d’ouvrage
dispose dès le démarrage de l’opération d’un
bilan  financier  prévisionnel  intégrant  l’en-
semble  des  dépenses  (travaux,  ingénierie,
contrôles,  assurance,  concessionnaires,
équipements spécifiques…) ;

• le  bilan  financier  prévisionnel  doit  tenir
compte des dépenses non prévisibles telles
que la tolérance sur la conception, les aléas
de  chantier,  les  révisions  de  prix,  qu’il  est
nécessaire  de faire  apparaître  en clair  afin
d’en maîtriser parfaitement les évolutions ;

• le bilan financier prévisionnel est finalisé sur
la base du programme d’opération validé par

le  maître  d’ouvrage,  il  devra  être  réajusté
lors des évolutions éventuelles de celui-ci et
lors de la passation des différents contrats ;

• le bilan financier prévisionnel est un outil pour
la mise en place des financements, les enga-
gements  sur  fonds  propres,  la  réalisation
d’emprunts, la recherche de subventions.

La réalisation du planning prévisionnel de l’opé-
ration et son suivi :

• le planning prévisionnel de l’opération est un
outil de pilotage indispensable au maître d’ou-
vrage pour le suivi et la communication sur le
projet, à la différence du planning des travaux ;

• il doit intégrer l’ensemble des phases princi-
pales  et  tâches  élémentaires  incontour-
nables d’une opération de construction rele-
vant de tous les acteurs et auxquelles sont
affectées des durées réalistes et des enchaî-
nements cohérents ;

• le  planning  prévisionnel  doit  tenir  compte
des  délais  propres  au  fonctionnement  du
maître d’ouvrage tels que délais d’approba-
tion des phases d’études, délais réglemen-
taires d’instruction des autorisations adminis-
tratives  ou  délais  réglementaires  de
publication et consultation ;

• le  délai  prévisionnel  initial  comporte  les
délais  estimés  nécessaires  aux  diffé-
rents intervenants pour réaliser leur mission ;

• le  planning  prévisionnel  de  l’opération  doit
faire l’objet d’un suivi  permettant de garder
trace des évolutions.

• L’aide à la mise en place des acteurs :

• maîtrise  d’ouvrage  décisionnelle  (organisa-
tion), équipe de maîtrise d’œuvre, contrôleur
technique, coordinateur en matière de sécu-
rité et protection de la santé des travailleurs,
entreprises, OPC (Ordonnancement pilotage
et coordination),… ;

• choix des procédures de consultation, rédac-
tion des projets de contrats, consultation et
aide  au  choix  des  intervenants,  mise  au
point  et  passation  des  contrats,  suivi  des
contrats et aide à la passation des avenants.

Le suivi des études confiées au maître d’œuvre :

• participation aux réunions organisées par le
maître d’œuvre avec le maître d’ouvrage au
cours des études de conception ;

• avis  sur  la  production  du  maître  d’œuvre
aux différentes étapes de la conception ;

• assistance à la communication sur le projet ;

• assistance à la validation des phases clés de
la conception.
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Les études pré-opérationnelles qui permet-
tent de préciser les besoins et les enjeux de 
toute nature avant le lancement d’une 
opération, doivent être menées de façon 
exhaustive et à leur terme avant toute prise 
de décision. La tentation d’en minimiser 
l’ampleur pour ‟ gagner du temps ” ou pour 
éviter une concertation ‟ difficile ”, peut 
conduire à des remises en cause ultérieures, 
en phase opérationnelle, délicates à gérer et 
lourdes de conséquences en matière de 
coûts, de délais, voire de fonctionnement lors 
de l'exploitation.



La mise en service et les conditions de 
maintenance et d’exploitation de l’ouvrage 
doivent être anticipées pour réussir la transition 
entre la phase chantier et le démarrage de 
l’exploitation du bâtiment. Il est en effet 
essentiel que l’ensemble des acteurs néces
saires au bon fonctionnement de l’ouvrage 
soient en place et opérationnels afin que 
chacun s’approprie le nouvel équipement et 
assume ses obligations face à d’éventuelles 
difficultés liées à la mise en service.

Le suivi des travaux, de la réception de l’ouvrage
et de sa mise en service :

• participation  aux  réunions  organisées  avec
le maître d’œuvre et le maître d’ouvrage en
phase travaux ;

• participation aux réunions de chantier ;

• assistance à la gestion des aléas de chantier
et des modifications des travaux ;

• assistance lors du processus de réception et
pour la mise en service de l’ouvrage.

■ Quelques missions d’assistance 
spécialisées

En fonction de ses besoins, le maître d’ouvrage
peut  missionner  des  assistants  spécialisés
dans :

• la programmation ;

• les  labellisations  ou  certifications  de  bâti-
ment (HQE, BBC, …) ;

• les  sciences  humaines  (sociologue,  ergo-
nome, …) ;

• l’acoustique ;

• la scénographie ;

• …

4.3. En phase aval : de la mise en 
service à l’exploitation

Le maître  d’ouvrage  doit  organiser  la  mise  en
service de l’ouvrage, prévoir les conditions admi-
nistratives,  techniques  et  financières  de  sa
gestion et définir son mode d’exploitation.

■ Les principales missions d’assistance

L’assistance  lors  de  l’année  de  garantie  de
parfait achèvement :

• aide au suivi et la gestion des dysfonctionne-
ments signalés par les utilisateurs (interface
avec le maître d’œuvre et les entreprises). Si
un  conducteur  d’opération  est  présent,  cet
élément est intégré à sa mission ;

• aide à la clôture des différents marchés. Si
un  conducteur  d’opération  est  présent,  cet
élément est intégré à sa mission.

L’assistance à la mise en service pour :

• les opérations d’aménagement ;

• l’élaboration d’un règlement intérieur.

■ Quelques missions d’assistance 
spécialisées

En fonction de ses besoins, le maître d’ouvrage
peut missionner des assistants spécialisés pour
l’assister dans :

• La mise en œuvre des contrats de mainte-
nance des équipements techniques :

◦ élaboration de cahiers des charges ;

◦ consultation et analyse des offres ;

◦ aide  au choix  des  prestataires  et  à  la
passation des contrats.

• La mise en œuvre des contrats d’exploitation :

◦ élaboration de cahiers des charges ;

◦ consultation et analyse des offres ;

◦ aide  au choix  des  prestataires  et  à  la
passation des contrats ;

◦ assistance au suivi des contrats et aux
adaptations éventuelles.
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Le champ d’action de la mission de 
conduite d’opération, prévue par la loi 
‟ MOP ”, couvre l’ensemble des besoins 
d’assistance du maître d’ouvrage en phase 
opérationnelle. La présence d’un 
conducteur d’opération dans la sphère de la 
maîtrise d’ouvrage apparaît donc 
incontournable. Toutefois, il est possible de 
confier la mission de programmation à un 
prestataire spécialisé (programmiste), en 
particulier si l’opération présente des 
difficultés particulières en termes de recueil 
des besoins, de fonctionnalité ou 
d’exigences de performances. 
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